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20 2 2  DLH  101  Location  de  l’immeuble  25- 27,  rue  de  Constan tinople  (8e)  à
ELOGIE- SIEMP  – Promesse  de  bail  emphytéot ique .

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

Faisant  exercice  de  son  droit  de  préemp tion  les  20  juillet  et  2  septem b r e  2016,
la  Ville  de  Paris  a  acquis,  au  prix  de  18.000.000  €  et  de  6.800.000  €,  auprès
respec tivem e n t  du  groupe  automobile  PSA  Peugeo t  Citroën,  devenu  Stellan tis
en  2021,  et  de  la  Caisse  primair e  d’assu ra nc e  maladie  de  Paris,  les  immeubles
25  et  27,  rue  de  Constan tinople  (8e)  en  vue  de  réalise r ,  après  ret rai te m e n t  du
site  (démolition/dépollut ion),  un  progra m m e  de  logemen t s  sociaux  familiaux  et
une  école  élément ai r e .  Le  site  du  25,  rue  de  Constan tinople ,  proprié té  de  PSA,
qui  était  à  usage  de  garag e ,  show- room  et  bureaux  représe n t e  une  surface
d’environ      11.000  m².

1)  Le  progra m m e  de  logement s  sociaux  :

Par  délibéra t ion  des  12,  13,  14  et  15  décemb r e  2016,  le  Conseil  de  Paris  a
autorisé  la  conclusion  d’un  bail  emphytéo tiqu e  portan t  location  de  cet  ensemble
immobilier  pour  une  durée  de  65  ans  assor t i  d’un  loyer  capitalisé  de  580.000
euros,  au  profit  de  la  société  ELOGIE  (devenue  ELOGIE- SIEMP),  en  vue  de
réalise r  ce  progra m m e  de  logemen t s  sociaux.   Puis,  lors  de  la  séance  des  14,  15,
16  et  19  novemb re  2018,  l’assemblé e  délibéra n t e  a  approuvé  les  conditions
financières  pour  la  const ruc tion  de  52  logeme nt s  sociaux  (26  PLA-I,  16  PLUS  et
10  PLS)  par  ELOGIE- SIEMP.

2)  L’école  élémenta i r e  :

Par  délibéra t ion  des  3,  4  et  5  juillet  2017,  le  Conseil  de  Paris  a  approuvé  la
réalisa t ion  par  ELOGIE- SIEMP  d’une  école  polyvalente  (3  classes  mate rn e lles  et
5  élément ai r e s )  ainsi  qu’une  cuisine  de  production  sur  cette  unité  foncière  dans
le  cadre  d’une  convention  de  transfer t  provisoire  de  maît rise  d’ouvrage .

La  problémat iq u e  de  pollution  du  site,  liée  à  l’exploita t ion  d’un  garag e ,  a
cepend a n t  eu  une  incidence  sur  le  démar r a g e  des  travaux.  Après  des
investiga tions  initiées  par  ELOGIE- SIEMP,  il  est  appa ru   ainsi  que  la  pollution
pourrai t  se  révéler  plus  complexe  que  prévu  à  traite r  et  donc  plus  coûteuse .
L’acte  de  vente  passé  entre  la  Ville  et  PSA  compor t ai t  certes  une  clause  mettan t
à  la  charge  du  vendeu r  le  surcoût  de  la  dépollution  dès  lors  que  celle- ci  excède
300.000  €,  mais  cet te  prise  en  charge  financiè re  était  assujet t ie  au  démar r a g e
des  travaux  au  plus  tard  le  21  septe mb r e  2019.



Or,  le  chantie r  n’a  pas  pu  démar r e r  dans  les  délais  impar t is  faute  pour  ELOGIE-
SIEMP  d’avoir  obtenu  les  autorisa t ions  adminis t r a t ives  nécessai r e s .  En  effet,
ELOGIE- SIEMP  a  dû  renonce r  à  son  permis  de  construi re ,  déposé  le  16
novemb r e  2018,  en  raison  de  plusieur s  avis  défavorables  dont  l’un  du  service
ICPE  de  la  préfectu r e  de  Police.  La  cessa tion  d’activité  de  l’ancien  exploitan t  du
site  PSA  n’étant  pas  clôturée ,  la  préfec tu r e  a  souhai té  que  les  travaux  de
dépollution  soient ,  en  effet,  réalisés  pour  acter  et  clôture r  le  dossier  de
cessa tion  d’activités.  En  conséqu e n c e ,  le  PC  ne  pourra  être  obtenu  qu’après
démolition  et  dépollution  du  site.

Pour  toutes  ces  raisons,  les  services  de  la  Ville  se  sont  alors  rapproch é s  de  PSA
afin  de  reconsidé r e r  les  modalités  de  prise  en  charge  des  surcoûts  de
dépollution,  PSA  ne  pouvant  se  dégag e r  de  ses  responsa bili tés  en  tant  que
dernier  exploitan t .  Dans  le  même  temps,  d’un  commun  accord  avec  les  services
de  la  Ville,  ELOGIE- SIEMP  a  fait  évoluer  son  approche  opéra t ionn elle  en
dissociant  la  phase  de  démolition  et  de  la  phase  const ruc t ion  et  a  déposé  une
deman d e  d’autorisa t ion  de  démolir  le  8  juillet  2019.  Le  permis  de  démolir  a  été
obtenu  le  5  août  2019  et  la  démolition  des  bâtimen t s  a  été  en  partie  réalisée  par
ELOGIE- SIEMP.

Toutes  ces  difficultés  faisant  pese r  un  risque  sur  la  réalisa t ion  de  l’opéra t ion,
ELOGIE- SIEMP  a  souhaité  conclure ,  préalablem e n t  au  bail  emphytéotique ,  une
promess e  de  bail  assor t ie  de  clauses  visant  à  protég e r  financière m e n t
l’opéra t e u r  en  cas  de  renonce m e n t  à  l’opéra t ion.  

Dans  ce  contexte ,  par  délibéra t ion  des  9,  10,  11,  12  et  13  décemb r e  2019,  le
Conseil  de  Paris  a  autorisé  la  signa tu r e  d’une  promesse  de  bail,  repre n a n t  les
clauses  et  conditions  du  bail  emphytéotique  délibéré  en  décem b r e  2016.  

Cette  promess e ,  signée  le  30  janvier  2020,  prévoyait  un  certain  nombre  de
conditions  suspensives,  parmi  lesquelles  la  clôture  de  la  procédu r e  de  cessa tion
d’activité  de  PSA,  devenu  Stellan tis ,  auprès  de  la  Préfec tu r e  et  le  carac t è r e
définitif  du  permis  de  construi re .  Elle  était  égaleme n t  assor t ie  d’une  échéanc e
fixée  au  1 er  mars  2022.  Ce  délai  n’a  pu  être  respec t é  en  raison  du  confineme n t ,
qui  a  mis  à  mal  la  prépa r a t ion  du  chantie r  mais  égaleme n t  en  raison  d’un  niveau
de  pollution  plus  importa n t  révélé  après  la  démolition  des  bâtimen t s  et  lors  de  la
visite  des  avoisinan ts  dans  le  cadre  du  référé  préven tif.  

ELOGIE- SIEMP  dépose r a  un  nouveau  permis  à  l’issue  de  la  procéd u r e  de
cessa tion  d’activité  de  Stellan tis .  Il  devrai t  ainsi  être  déposé  fin  2022.

Il  est  donc  nécessai r e  d’autorise r ,  à  nouveau,  Mme  la  Maire  de  Paris  à  signer
une  promess e  de  bail  emphytéot ique ,  dans  l’atten t e  de  la  régula risa t ion  du  bail
emphytéotique  qui  ne  pour ra  intervenir  qu’après  obtention  du  permis  ayant
acquis  un  carac t è r e  définitif.   

Cette  promesse  repren d r a  les  clauses  essentielles  figuran t  dans  la  précéd e n t e
promess e  à  savoir  : 

a) Conditions  déte rmin a n t e s  en  cas  d’échec  de  l’opéra t ion:

- La  Ville  de  Paris  s’engage  à  rembours e r  ELOGIE- SIEMP  les  frais  engag és  dans
la  limite  d’un  montan t  de  4,1  M€  HT,  sous  déduction  des  fonds  déjà  versés  par
la  Ville  dans  le  cadre  de  la  convention  de  transfer t  de  maît rise  d’ouvrag e;

- La  Ville  de  Paris  s’engag e  à  repre n d r e  le  terrain  en  l’éta t  dès  lors  que  celui- ci
aura  fait  l’objet  d’une  mise  en  sécuri té  préalable  ;

b) Conditions  suspensives  :



-  Clôture  de  la  procédu r e  de  cessa tion  d’activité  de  Stellan tis  auprès  de  la
Préfectu r e  ;

-   Carac tè r e  définitif  du  permis  de  const rui r e  ;

-  Rembours e m e n t  a  posté riori  des  frais  de  gestion  intercalai r e  jusqu’au
démar r a g e  des  travaux,  dans  la  limite  d’un  plafond  de  100.000  euros  ;

- La  Ville  de  Paris  s’engag e  à  prendre  à  sa  charge  le  surcoût  de  traiteme n t  de  la
pollution  supérieu r  à  300.000  euros  HT.  Le  surcoût  de  traitem e n t  de  la  pollution
étant  défini  comme  tout  surcoût  lié  à  la  mise  en  décha r g e  spécialisée,  autre
qu’une  installa tion  de  stockag e  des  déche ts  inerte s ,  des  terres  excavées ,
correspo n d a n t  à  la  différence  entre  le  coût  de  mise  en  décha rg e  en  installa tion
de  stockage  des  déchets  inertes  et  celle  de  la  mise  en  décha r g e  spécialisées  des
mêmes  volumes  de  terre .  Le  surcoût  connu  à  ce  jour  étant  de  518  173,  15  euros
HT.  La  Ville  de  Paris  s’engag e  égaleme n t  à  accompa g n e r  ELOGIE- SIEMP  dans
la  prise  en  charge  des  éventuels  surcoû ts  liés  à  la  dépollution,  non  encore
connus  à  ce  jour,  après  qu’elle  aura  épuisé  toutes  les  possibilités  perme t t a n t  de
rééquilibre r  le  coût  de  l’opéra t ion  en  étudiant  notamm e n t  le  potentiel  de
valorisa t ion  du  site  et  plus  particuliè r e m e n t  les  zones  excavées .

L’échéanc e  de  cet te  promess e  de  bail  emphytéo tiqu e  serai t  fixée  au  1 er  février
2025  pour  couvrir  les  délais  d’obten tion  du  permis  purgé  de  tout  recours  et
serai t  assor t ie  d’une  prorogat ion  maximale  de  9  mois  portan t  son  délai  ultime  au
30  octobre  2025.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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